
      FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 9, Partie II, Espace de liberté, de sécurité et de justice

Déposée par  Messieurs : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant -

Article 9 : [Contrôle juridictionnel]

Dans l’exercice de ses compétences concernant les dispositions des chapitres 3 et 4 du
présent titre, la Cour de justice n’est pas compétente pour contrôler la validité ou la
proportionnalité d’opérations menées par la police ou d’autres services répressifs dans un
Etat membre, ni pour statuer sur l’exercice des responsabilités qui incombent aux Etats
membres pour le maintien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure, lorsque
ces actes relèvent du droit interne.

Explication : Nous ne soutenons pas l’extension de compétences de la Cour de justice au contrôle
de la validité et de la proportionnalité d’opérations menées par les services policiers ni au maintient
de l’ordre public et de la sauvegarde de la sécurité intérieure.


